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Ouverture de séance à 18h30 dans la salle de l’entraide. 

Membres présents : 
Gérard DRAA, Vice-président 
Gilbert ASCENSIO, Trésorier 
Philippe BOULANT, Trésorier adjoint 
Chantal JALMAR, Secrétaire 
Yolande OLIVIER, Trésorière adjointe 
Chantal CLERC, Animatrice  
Eric DELEFORTERIE, Animateur 
Roland OLIVIER, Animateur  
Jean-Louis BONI 
Martine SOURDON 

Membres excusés :  
Jean-Yves GANNE, Président 
Jean GAIGNEROT, Secrétaire adjoint 
Isabelle GAURY 

Membre absent :  
Fabienne HUGON 

La réunion assurée par Gérard DRAA, Vice-président. 

1. Bilan moral intermédiaire : 

Le rapport moral du 13 décembre 2021 est adopté à l’unanimité. 
Gérard a improvisé le rapport moral intermédiaire : 
On a remarqué une baisse de fréquentation des sorties surtout celles du mardi. 
Revoir peut-être l’organisation de ces randos (nombre d’animateurs brevetés 
disponibles et difficultés des randos). L’idée serait d’alterner Rando active / Rando 
douce indépendamment des randos santé. 
Il faudrait vérifier à partir de quand cette fréquentation a baissé. 
Pour les sorties du dimanche et les randos santé il n’y a pas de réelle baisse de la 
fréquentation. 

2. Bilan financier intermédiaire : 

Pas de soucis financier ; le solde à ce jour est d’environ 4 000 €. 
Nous avons 85 licenciés. 
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Les prestations des animateurs CRL aux « Journées  des pays d’Aubagne et de l’Étoile » 
ont été payées. 
C’est plus compliqué pour les « Sorties Pagnol ».  
Pour ces sorties les animateurs reprochent aux organisateurs des retards ce qui réduit 
l’animation autour de Pagnol. 
Chantal Clerc est intéressée pour participer à l’animation de ces « sorties Pagnol ». 

3. Ordre du jour de l’AG du 9 juillet 2022 à 17h : 

1   Approbation du PV de la précédente AG du 19 juin 2021, 
consultable sur le site du club. 

2   Bilan moral : inscriptions, activités, formations,… 
3   Bilan financier et budget prévisionnel. 
4   Motivation des adhérents : 

Appel à des animateurs de bonne volonté non brevetés. 
5   Dénomination des randos du mardi. 
6   Précisions sur les tarifs des « Pass découverte ». 
7   Maintien des cotisations 2022/23 au même niveau que 2021/22 mais ajout d’une 

case notant le choix de recevoir ou non la revue Rando Magazine. 
8   Modification du règlement intérieur relatif à la participation financière des frais 

de covoiturage. 
9   Programme : événements et manifestations à venir, propositions des adhérents. 
10   Renouvellement des commissions. 
11   Renouvellement et élection des membres du Conseil d’Administration. 
12   Questions diverses. 

4. Questions diverses : 

Le chèque d’acompte de 10 € à valoir sur les sorties patrimoines sera remis à l’AG. 
Le principe sera maintenu pour la prochaine saison. 
Pour l’organisation du Rando challenge® on a manqué de bonnes volontés parmi les 
adhérents. Les baliseurs étant malheureusement indisponibles ce jour là, tenus par un 
contrat public avec le département. 

La réunion est terminée à 20h30. 


